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173 milliards d'euros de niches fiscales et sociales pour les entreprises !

Le Medef n'a pas de mots assez durs pour condamner la « fiscalité exorbitante » qui frapperait, selon lui, les
entreprises françaises. Le dernier rapport du Conseil des prélèvements obligatoires (CPO) devrait, pourtant, l'amener
à un peu plus de retenue.

Selon ce rapport, en effet, l'ensemble des niches fiscales et sociales dont bénéficiaient les entreprises représentent
un total de 173 milliards d'euros pour la seule année 2009.

Pour le CPO, les 293  niches fiscales (les mesures dérogatoires permettant d'échapper à l'impôt) dont bénéficient les
entreprises représentaient une baisse globale de leurs impôts de 35 milliards d'euro en 2009.

A ces niches fiscales, il faut ajouter (toujours selon le CPO) les niches fiscales « déclassées » c'est-à-dire les niches
fiscales qui sont considérées, depuis 2006, comme une modalité normale de l'impôt. Ces niches fiscales «
déclassées » représentaient une baisse de l'impôt sur les bénéfices des entreprises de 71,3 milliards d'euros en
2009. Les « niches fiscales » des entreprises s'élevaient donc au total  à 109,8 milliards d'euros en 2009.

Grâce à un régime « mère-fille » très favorable, un groupe peut, par exemple, sortir de son bénéfice imposable les
dividendes qu'il reçoit de ses filiales à condition de posséder plus de 5 % de leur capital. Dans les pays de l'OCDE
(les pays les plus riches) ce taux est de 10 à 15 % du capital. Ce régime permet donc à des grands groupes comme
Michelin, Bouygues ou l'Oréal de diminuer confortablement leurs bénéfices comptables et donc leur impôt calculé sur
le montant de ces bénéfices. Selon le CPO, le coût de ce dispositif est considérable et augmente chaque année à
grande vitesse : 27,3 milliards d'euros en 2008 et 34,9 milliards en 2009.

Ce n'est pas tout puisqu'à ces « niches fiscales », il faut ajouter les « niches sociales »  qui représentaient un total de
66 milliards d'euros en 2009. Ces « niches sociales » sont en fait les exonérations de cotisations sociales dont
bénéficient les entreprises.

Ces exonérations de cotisations sociales sont, pour l'essentiel, censées créer des emplois mais aucune analyse
économique portant sur des chiffres réels (et non sur des hypothèses) n'a pu en apporter la moindre preuve. Ces
exonérations sociales ne sont que des « effets d'aubaine » permettant de diminuer le « coût du travail » et
d'augmenter les bénéfices des grands groupes sans aucun bénéfice pour l'emploi.

Ces exonérations de cotisations sociales sont mises à la charge de l'Etat et les 66 milliards d'euros que ne versent
pas les entreprises viennent gonfler directement le déficit public. La comparaison entre le montant des dérogations
fiscales et sociales accordées aux entreprises et le déficit public est, d'ailleurs, particulièrement instructive : 173
milliards d'euros pour les dérogations, 160 milliards d'euros pour le déficit.

C'est pourtant au nom de ce déficit public que le gouvernement s'attaque à nos prestations sociales, à l'emploi
public, aux collectivités locales... Une preuve supplémentaire que ce gouvernement ne gouverne que pour les seuls
intérêts des 1 % les plus riches de la population.

Jean-Jacques Chavigné
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